
FOND DE CONCOURS

Stationnements vélo



Objectif: 200 ARCEAUXVELOS en vallée de l’Hérault !

Action prévue dans le cadre du Schéma directeur cyclable: « développer une offre de
stationnement vélos sécurisée » pour donner 1 coup de pouce à l’équipement en
stationnements vélos dans les 28 communes sur 3 ans

BUDGET du fond de concours sur 3 ans : 55 000€

Une aide qui peut se cumuler avec d’autres !

Certains équipements sont éligibles aux dispositifs de subventions

existants – Alveole + : https://alveoleplus.fr/ jusqu’au 15 mai 2025 seulement

PRINCIPES ET OBJECTIFS

https://alveoleplus.fr/


MODALITES D’INTERVENTION

2 sessions de dépôts annuel :  31 mars et 30 septembre

1 dépôt par commune par an

Financement CCVH: 50% de la part communale maximum. 

PLAFOND annuel de subvention : 5000€/commune

Dépenses annuelles minimales présentées : 300€

Autofinancement commune > ou = à 20%

Délai de réalisation: 1 an suivant la notification d’attribution du FDC

Pas de nouveau dossier tant que les travaux de la 1ère demande ne sont pas réalisés

Processus du validation : avis commission => Avis du bureau => Vote du Conseil



MODALITES D’INTERVENTION

Pas d’avance, pas d’acompte

Pas de nouveau dossier tant que les travaux de la 1ere demande ne sont pas 
réalisés.

En cas d’un volume de demandes dépassant les moyens du fond de concours:

Priorité aux critères suivants:

- Réponse aux besoins des usagers à l’échelle intercommunale

- La répartition territoriale des stationnements vélos (communes n’ayant pas 
bénéficié de l’aide)

- Ordre chronologique de dépôt.



Des stationnements vélos adaptés et sécurisés

MODALITES D’INTERVENTION

Achat et/ou pose de supports de stationnement vélos suivants : arceaux vélos, abris ouverts et fermés, boxes 
individuels, consignes à vélos, stations-vélos.

1 ARCEAU = 2 EMPLACEMENTS DE VELOS



MODALITES D’INTERVENTION

Proximité d’un pôle générateur de déplacement: commodités 

(commerces et services), équipements publics, places de marché, arrêt de bus

Situé sur le domaine public communal

Accessible au grand public

Visibilité, praticité, accessibilité & absence de danger

Sécurité des vélos et des cyclistes

Éloignements des commodités et/ ou absence de pôle générateur de 

déplacement

Manque de sécurité de l’emplacement

Lieu isolé, non visible, 

Lieu à accès limité (intérieur de cours d’école par exemple)



Vérification /

Instruction par le 
service stratégie 
urbaine durable

Avis de la 
commission 

service de la vie 
quotidienne

Avis du bureau 
communautaire

Commission fin avril

Commission fin octobre

Dépôt du dossier 
de demande de 

subvention 

Délibération du 
conseil 

communautaire

2 sessions dépôt / an

Avant le 31 mars 

Avant le 30 septembre

de l’année de réalisation de l’opération.

Bureau de validation mai

Conseil communautaire mai/juin

Bureau de validation novembre

Conseil communautaire 

novembre/décembre

PROCEDURE



- 1 OU PLUSIEURS DEVIS avec types d’équipements envisagés

- 1 PLAN DE LOCALISATION DES SUPPORTS faisant figurer les pôles

générateurs de déplacement

- DES PHOTOGRAPHIES du lieu d’implantation

- LA DELIBERATION de la commune demandant le fonds de concours

- LE PLAN DE FINANCEMENT

- UN CALENDRIER prévisionnel

- UNE ATTESTATION DE NON COMMENCEMENT DES

TRAVAUX

1 DEPOT PAR 
COMMUNE ET 

PAR AN

PROCEDURE

1 DOSSIER AVEC TOUS LES PROJETS D’IMPLANTATION DE L’ANNEE

PAS DE TRAVAUX AVANT LA DEMANDE D’INTERVENTION

ENVOI DES DOSSIERS:
Courrier: CCVH – service 
stratégie urbaine durable

Email: mobilite@cc-vallee-
herault.fr

mailto:mobilite@cc-vallee-herault.fr


projet 10 arceaux vélos sans pose

Aide de 50% du fond de concours de la CCVH 

Simulations 

POSTES MONTANT HT TAUX FINANCEURS MONTANT HT TAUX

stationnements vélos 10 arceaux 1 750 €                               100% CCVH 875 €                     50%

PART FINANCEURS 875 €                     50%

PART COMMUNE 875 €                     50%

TOTAL HT 1 750 €                               100% TOTAL HT 1 750 €                  100%

Plan de financement prévisionnel                                                                                                                      
DEPENSES RECETTES



projet 20 arceaux vélos avec pose 

aide de la CCVH plafonnée à 2000€

Simulations 

POSTES MONTANT HT TAUX FINANCEURS MONTANT HT TAUX

stationnements vélos 

(arceau+bouchon 200€HT 

pièce)

4 000 €                               100% CCVH 2 000 €                  35%

pose 20 arceaux 1 800 €                               

PART FINANCEURS 2 000 €                  35%

PART COMMUNE 3 800 €                  65%

TOTAL HT 5 800 €                               100% TOTAL HT 5 800 €                  100%

Plan de financement prévisionnel                                                                                                                      
DEPENSES RECETTES


